
Mise à jour de la Politique d’exclusion ESG des 
compartiments suivants : 
JPMorgan ETFs (Ireland) ICAV – GBP Ultra-Short Income UCITS ETF 
JPMorgan ETFs (Ireland) ICAV – USD Ultra-Short Income UCITS ETF  
(les « Compartiments »).

Date d’entrée en vigueur : 2 janvier 2025

UA moins qu’ils ne soient spécifiquement définis dans le présent document, les termes commençant par une lettre 
majuscule auront la signification qui leur est donnée dans le prospectus et/ou le supplément du Compartiment.

Les Gestionnaires financiers concernés appliquent aux Compartiments des politiques d’exclusion fondées sur des 
valeurs et des normes, conformément à l’article 8 du règlement SFDR de l’UE. Ces politiques fixent des seuils de chiffre 
d’affaires ou appliquent des exclusions totales pour certains secteurs et certains émetteurs sur la base de critères 
ESG spécifiques et/ou de normes minimales en matière de pratiques commerciales reposant sur des standards 
internationaux. Ces politiques peuvent être revues et modifiées en tant que de besoin à la discrétion du Gestionnaire 
financier.

Les politiques d’exclusion des Compartiments ont été mises à jour de manière à inclure des exclusions 
supplémentaires concernant le charbon thermique, la distribution de tabac et le divertissement pour adultes. Les 
détails spécifiques peuvent être consultés dans les politiques d’exclusion révisées du Compartiment figurant à la 
section relative aux Informations ESG de la page du Compartiment concerné qui peut être consultée via le site Internet 
suivant : https://am.jpmorgan.com/lu.

Les changements apportés aux politiques d’exclusion n’affectent en rien le mode de gestion des Compartiments ni 
leur profil de risque/rendement.

Pour toute question sur les changements mentionnés, veuillez contacter le Siège social de la ICAV ou votre conseiller habituel. La dernière version du 
prospectus, traduit en français, et du document d’information clés (DIC), ainsi que le dernier rapport annuel et/ou semi-annuel de la ICAV mentionnée, traduits 
en français et néerlandais, sont disponibles gratuitement sur notre site www.jpmorganassetmanagement.be.

Les valeurs nettes d’inventaire sont disponibles sur le site de la Beama www.beama.be et sur notre site www.jpmorganassetmanagement.be.

La ICAV
Nom : JPMorgan ETFs (Ireland) ICAV
Forme juridique : ICAV de droit irlandais
Type de fonds : OPCVM 
Siège social : 200 Capital Dock, 79 Sir John Rogerson’s Quay, Dublin 2, Irlande
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